
Comment gérer une contradiction entre la convention SAS et le
contrat de travail initial au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de contradiction entre la convention SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) et le contrat de

travail initial, le principe de faveur s'applique : la disposition la plus avantageuse pour le salarié prévaut,

conformément à l'article L.121-3 du Code du travail. Toute modification pour appliquer les nouveautés SAS (prime

unique 3.670 €, pécule 42 points, grilles revalorisées) doit faire l'objet d'un avenant écrit signé.

Les dispositions moins favorables que le contrat initial sont nulles de plein droit sans accord express du salarié.

En revanche, les améliorations de la convention SAS (prime unique, revalorisation C1-C3 de +5 points) s'appliquent

automatiquement dès leur entrée en vigueur au 1er janvier 2025. Les modifications défavorables d'une clause

essentielle doivent être notifiées selon la procédure de l'article L.121-7.

Définition

La convention SAS 2025-2027, signée le 27 novembre 2024 et applicable depuis le 1er janvier 2025, introduit

des modifications substantielles : revalorisation des carrières C1-C3 (+5 points), prime unique de 3.670 €,

pécule de vacances de 42 points indiciaires (valeur 23,40072 €), et nouvelles modalités d'organisation du temps

(article 9 PTI, article 22 horaires discontinus).

Une contradiction survient lorsque les dispositions contractuelles antérieures diffèrent des nouvelles exigences

conventionnelles, créant une incertitude sur les règles applicables et les avantages dont bénéficie le salarié.

Questions fréquentes

Comment procéder si je souhaite harmoniser mon contrat avec la nouvelle convention SAS ?

L'harmonisation nécessite la rédaction d'un avenant détaillant les applications SAS, votre signature obligatoire pour toute modification, et
la conservation de vos avantages contractuels plus favorables. L'employeur doit vous informer clairement des changements et respecter
l'égalité de traitement entre tous les salariés SAS.

L'employeur peut-il modifier mon contrat pour appliquer des dispositions SAS moins favorables ?

Non, sans votre accord écrit explicite. Toute modification défavorable nécessite un avenant signé par le salarié. Les dispositions
contractuelles plus avantageuses que la convention SAS doivent être conservées, et les clauses moins favorables sont nulles sauf
accord express du salarié.

Que se passe-t-il en cas de contradiction entre la convention SAS 2025,2026,2027 et mon contrat de travail initial ?

Le principe de faveur s'applique : la disposition la plus avantageuse pour le salarié prévaut, conformément à l'article L.121-3 du Code du
travail. Les améliorations de la convention SAS (prime 3.670€, pécule 42 points, grilles revalorisées) s'appliquent automatiquement,
tandis que vos avantages contractuels supérieurs sont maintenus.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Quelles améliorations de la convention SAS 2025,2026,2027 s'appliquent automatiquement à mon contrat ?

Plusieurs améliorations s'appliquent automatiquement : la prime unique de 3.670€ (si éligible au 1er janvier 2025), le pécule de vacances
de 42 points indiciaires (dès juin 2025), la revalorisation des carrières C1-C3 (+5 points), et la nouvelle valeur du point indiciaire
(23,40072€).

Conditions d’exercice

L'application de la nouvelle convention SAS est soumise à des règles strictes de hiérarchie des normes :

Situation Règle applicable

Amélioration conventionnelle
Application automatique sans avenant (prime unique, revalorisations

C1-C3)

Disposition contractuelle plus favorable Maintien de l'avantage contractuel supérieur à la convention

Modification défavorable d'une clause

essentielle
Notification obligatoire selon Art. L.121-7 + accord écrit du salarié

Avenant de mise en conformité Signature obligatoire du salarié pour toute réduction d'avantages

Égalité entre salariés
Traitement homogène pour fonctions équivalentes au sein de

l'entreprise

Consultation délégation
Information de la délégation du personnel sur les modifications

collectives

Éléments d'application automatique
Prime unique 3.670 €, pécule 42 points, revalorisation C1-C3, valeur

point 23,40072 €

Modalités pratiques

L'harmonisation entre contrat et convention SAS suit un processus structuré :
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Étape Action requise

Audit comparatif Comparer article par article le contrat existant et la convention SAS

Identification des contradictions Classer les dispositions en plus/moins favorables par catégorie

Application automatique
Appliquer immédiatement primes sectorielles, revalorisations et nouvelle

valeur du point

Maintien des avantages supérieurs Conserver les avantages contractuels supérieurs à la convention

Procédure pour modifications

défavorables
Notifier selon L.121-7 + recueillir accord écrit du salarié

Rédaction des avenants Détailler les applications SAS avec références aux articles conventionnels

Information délégation Consulter selon les modalités de l'article 28 de la convention SAS

Documentation Archiver analyses, accords, refus et justifications du principe de faveur

Pratiques et recommandations

Réaliser un audit complet des contrats existants comparés à la nouvelle convention SAS avant toute décision, en

calculant l'impact financier des changements et en priorisant les harmonisations nécessaires. Communiquer

clairement sur les améliorations automatiques — prime unique, pécule de vacances, revalorisation des carrières C1-

C3 — et expliquer le principe de faveur et ses applications concrètes aux salariés concernés. Documenter

rigoureusement toutes les analyses, décisions et justifications du principe de faveur, en conservant les accords et

refus d'avenants pendant la durée légale. Consulter la délégation du personnel sur les modalités d'application

collectives et négocier des accords d'entreprise d'harmonisation avec les partenaires sociaux sectoriels (OGBL,

LCGB). Former les managers aux nouvelles dispositions SAS et anticiper les changements liés à l'harmonisation

FHL-SAS annoncée.
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Cadre juridique

Référence Description

Art. L.121-3
Principe de faveur : dérogations autorisées uniquement dans un sens plus favorable au

salarié

Art. L.121-7
Modification défavorable d'une clause essentielle : notification obligatoire dans formes et

délais L.124-2/L.124-3

Art. L.162-12
Contenu obligatoire des CCT : primauté des stipulations conventionnelles sur les contrats

individuels

Art. L.414-3
Délégation du personnel : mission d'information, consultation et propositions sur conditions

de travail

Art. 2 CCT SAS 2025-

2027
Champ d'application et entrée en vigueur au 1er janvier 2025

Art. 9 CCT SAS 2025-

2027
PTI et modalités d'organisation nouvelles

Art. 27 CCT SAS 2025-

2027
Primes sectorielles : prime unique 3.670 €, pécule 42 points indiciaires

Art. 28 CCT SAS 2025-

2027
Consultation du personnel et dialogue social

Dans le secteur SAS, la contradiction entre convention et contrat doit être résolue systématiquement en faveur du salarié

conformément au principe de faveur : les améliorations s'appliquent automatiquement, tandis que les dispositions moins favorables

nécessitent un accord écrit selon L.121-7. Une expertise spécialisée en droit social sectoriel est recommandée pour sécuriser ces

opérations dans le contexte de l'harmonisation FHL-SAS annoncée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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